
Portail résident
Nouveau formulaire 
d’inscription en ligne



• Qui peut avoir accès au portail résident ista et suivre les consos en ligne ?

Le suivi des consommations en ligne d’un logement sur le portail résident est réservé aux résidents de chaque logement équipé de compteurs eau
ou chauffage ista télé-relevés. Les copropriétaires non occupants ne doivent pas s’inscrire en lieu et place de leurs locataires.

• A partir de quand les résidents peuvent-ils s’inscrire et accéder à leur portail ?

Les résidents peuvent s’inscrire dès que les index et consommations sont publiés en ligne ! Si vos résidents tentent de s’inscrire avant que les
données aient été publiées pour leur résidence, ils ne pourront pas poursuivre le process d’inscription et verront ce message : Portail en cours de
construction ».

• Comment savoir si les données sont déjà publiées pour une résidence donnée?

ista informe l’administrateur du portail MonCompte par email lorsque les données de consommation d’une résidence sont publiées en ligne.

Chaque personne disposant d’un accès pour cette résidence sur votre portail MonCompte dispose de l’information. Vérifiez dans la page Mes
documents de votre espace client www.moncompte.ista.fr si l’email de confirmation de publication des données est présent pour cette résidence :
« Votre portail Mes suivis de consommation est prêt », vos résidents peuvent utiliser le formulaire d’inscription et créer leur compte pour accéder
à leur espace en ligne !

• A savoir
Une même adresse email ne peut être utilisée pour s’inscrire au portail de deux logements différents.

Il n’est pas possible de créer plusieurs comptes (donc d’utiliser plusieurs adresses email) pour accéder au portail résident d’un même logement.

Tout savoir sur le portail résident ista et l’inscription en ligne
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Vous avez simplement à leur indiquer où se rendre sur le Web pour qu’ils puissent créer leur compte. L’information à
transmettre est la même pour tous les résidents de tout votre patrimoine !

Vous pouvez leur transmettre, au choix :

Comment permettre aux résidents de s’inscrire en ligne ?

Cette adresse web
monespaceista.fr

à saisir dans la barre 
d’adresse de leur navigateur 

Ce QR code Ce flyer, à télécharger

Les numéros de série des compteurs télé-relevés dont le numéro de série n’est pas composé de 9 chiffres (ITRON ou
KAMSTRUP par exemple) ne sont pas reconnus dans le formulaire en ligne. Les résidents pourront s’inscrire en 2
étapes, à l’aide de leur code immeuble ista (code UEx) puis de leur référence logement. Ils peuvent obtenir ces
informations en contactant le service client ista grâce au bouton Contacter l’assistance, en haut, à droite du formulaire.

https://monespaceista.fr/resident/inscription
https://www.ista.com/fileadmin/twt_customer/countries/content/France/Documents/Flyers/ista-residents-telereleves-flyer-inscription.pdf
https://www.ista.com/fileadmin/twt_customer/countries/content/France/Documents/Flyers/ista-residents-telereleves-flyer-inscription.pdf


Vos résidents peuvent s’inscrire en toute autonomie en renseignant le
numéro de série d’un compteur eau ou chauffage de leur logement. Ils
n’ont rien à vous demander pour pouvoir s’inscrire.

Il leur suffit d’être chez eux, de trouver le numéro de série d’un compteur
ista télérelevé et de le saisir dans le formulaire d’inscription.

Votre résident ne sait pas à quoi ressemble un compteur
ista ?

Le 1er écran du formulaire d’inscription dispose d’un lien d’Aide. Il leur
suffit de cliquer dessus pour savoir à quoi ressemble un compteur ista et
où se trouve le numéro de série sur le compteur. Cf. page suivante !

Comment le résident fait-il pour s’inscrire ?

Les numéros de série des compteurs télé-relevés dont le numéro de série n’est pas composé de 9 chiffres (ITRON ou
KAMSTRUP par exemple) ne sont pas reconnus dans le formulaire en ligne. Les résidents pourront s’inscrire en 2 étapes, à
l’aide de leur code immeuble ista (code UEx) puis de leur référence logement. Ils peuvent obtenir ces informations en
contactant le service client ista grâce au bouton Contacter l’assistance, en haut, à droite du formulaire.



Portail résidents ista – Aide en ligne
Je m’inscris simplement en entrant un numéro de série, ista m’aide à le trouver !

• 1 En étape 1, il nous faut identifier le logement du résident.

L’Aide leur explique comme repérer leurs compteurs ista et le numéro de 

série à renseigner dans le formulaire



S’inscrire en ligne : le parcours résident

• 1

Saisir un numéro de série

• 2

Attester être l’occupant du logement



S’inscrire en ligne : le parcours résident

• 4• 3

Saisir la date d’entrée Activer de suite les options importantes



• 5

Création 

du compte Vérification


	Diapositive 1 Portail résident Nouveau formulaire d’inscription en ligne
	Diapositive 2 Tout savoir sur le portail résident ista et l’inscription en ligne
	Diapositive 3 Comment permettre aux résidents de s’inscrire en ligne ?
	Diapositive 4 Comment le résident fait-il pour s’inscrire ? 
	Diapositive 5 Portail résidents ista – Aide en ligne Je m’inscris simplement en entrant un numéro de série, ista m’aide à le trouver !
	Diapositive 6 S’inscrire en ligne : le parcours résident 
	Diapositive 7 S’inscrire en ligne : le parcours résident 
	Diapositive 8

